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BR ANCHE

Laboratoires de biologie médicale (0959)

NAO 2025 Biogroup : 

LA CGT EXIGE LA REDISTRIBUTION DES 
RICHESSES QUE NOUS AVONS CRÉÉES !

Quelques chiffres :

BIOGROUP, C’EST :

11 000 salariés.

 150 plateaux techniques.

 Une présence dans 5 pays.

 Un chiffre d’affaires de 1,6 milliard d’euros en 2024 (il était de 215 
millions en 2016).

Biogroup a su tirer son épingle du jeu lors du COVID. Le « quoi qu’il en coûte » de cette période s’est 
traduit par une explosion du chiffre d’affaires et une distribution indécente de dividendes d’un côté, 
alors que les salariés ont vu leurs conditions de vie et de travail se dégrader.

Nombre de salariés n’ont eu aucune augmentation de salaire ces dernières années. L’infl ation a 
grevé les budgets. Les fermetures de laboratoires de proximité, l’annualisation du temps de travail, les 
mobilités forcées, les démissions et licenciements : autant de causes de fragilisation des équipes au 
nom d’une rentabilité à tout prix.

Il est temps que les salariés de Biogroup récupèrent le fruit de leur travail.

CE QUE LA CGT REVENDIQUE POUR LES NAO 2025, C’EST :

� Une augmentation générale de 300 euros pour tous

� Une reconnaissance de l’ancienneté via une augmentation de 1 % par an des salaires, 
sans aucun plafond.

Les travailleurs de Biogroup, dans de nombreuses SELAS, ont déjà fait plusieurs 
jours de grève en 2024 : ils ont tapé du poing sur la table pour exiger leur dû. 
Ils ont acquis l’expérience de la lutte, et ils savent que tous ensemble, ils pourront 
imposer des augmentations de salaire qui leur permettront de vivre dignement de 
leur travail.


